
modifiant la loi modifiée du 30 juillet 2002 déterminant différentes mesures 
fiscales destinées à encourager la mise sur le marché et l’acquisition de terrains 
à bâtir et d’immeubles d’habitation 

*

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Le Conseil d’État entendu ; 

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ; 

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il 

n’y a pas lieu à second vote ; 

Avons ordonné et ordonnons : 

Art. 1er. À l’article 6 de la loi modifiée du 30 juillet 2002 déterminant différentes mesures 
fiscales destinées à encourager la mise sur le marché et l’acquisition de terrains à bâtir et 
d’immeubles d’habitation, le terme « 30 000 » est remplacé par celui de « 40 000 ». 

Art. 2. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux acquisitions d'immeubles 
destinés à servir d'habitation documentées par acte notarié passé à partir du 1er juillet 2025. 
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Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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